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 Vu l'ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
 correspondant au 25 janvier 1995 relative à la
 concurrence;

 Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
 correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
 comptes ;

 Vu le décret présidentiel n° 2000-256 du 26 Joumada
 El Oula 1421 correspondant au 26 août 2000 portant
 nomination du Chef du Gouvernement ;

 Vu le décret présidentiel n° 01-139 du 8 Rabie El Aouel
 1422 correspondant au 31 mai 2001 portant nomination
 des membres du  Gouvernement ;

 Vu le décret exécutif n° 90-226 du 25 juillet 1990 fixant
 les droits et obligations des travailleurs exerçant les
 fonctions supérieures de l'Etat ;

 Vu le décret exécutif n° 96-431 du 19 Rajab 1417
 correspondant au 30 novembre 1996 relatif aux modalités
 de désignation des commmissaires aux comptes pour les
 établissements publics à caractère industriel et
 commercial, centres de recherche et de développement,
 organismes des assurances sociales, offices publics à
 caractère commercial et entreprises publiques non
 autonomes ;

 Vu le décret exécutif n° 01-08 du 12 Chaoual 1421
 correspondant au 7 janvier 2001 fixant les attributions du
 ministre de l'aménagement du territoire et de la protection
 de l'environnement ;

 Décrète :

 CHAPITRE I

 DENOMINATION - SIEGE - OBJET

 Article 1er. — Il est créé sous la dénomination
 "Observatoire national de l'environnement et du
 développement durable" par abréviation "ONEDD"
 désigné ci-après l'observatoire, un établissement public à
 caractère industriel et commercial, doté de la personnalité
 morale et de l'autonomie financière.

 Art. 2. — L'observatoire est régi par les règles
 applicables à l'administration dans ses rapports avec l'Etat
 et il est réputé commerçant dans ses relations avec les
 tiers.

 Art. 3. — L'observatoire est placé sous la tutelle du
 ministre chargé de l'environnement et son siège est fixé à
 Alger.

 Il peut être transféré en tout autre lieu du territoire
 national par décret pris sur proposition du ministre chargé
 de l'environnement.

 Art. 4. — En liaison avec les institutions nationales et
 organismes concernés, l'observatoire est chargé de
 collecter, traiter, produire et diffuser l'information
 environnementale sur les plans scientifique, technique et
 statistique.

 WILAYA
 D'IMPLANTATION

 SIEGE
 DE L'ETABLISSEMENT

 28 – M'Sila

 36 – El Taref
 

 44 – Aïn Defla

 01 – M'Sila (commune de M'Sila)

 01 – El Taref (commune de Ben
 M'Hidi)

 01 – Aïn Defla (commune de Aïn
 Defla)

 Art. 3. — La liste des centres médico-pédagogiques
 pour enfants inadaptés mentaux est complétée par la
 création de quatre (4) centres dont l'implantation et les
 sièges sont fixés conformément au tableau ci-après :

 WILAYA
 D'IMPLANTATION

 SIEGE
 DE L'ETABLISSEMENT

 05 – Batna

 09 – Blida

 19 – Sétif

 41 – Souk Ahras

 02 – Batna (commune de Barika)

 02 – Blida (commune de Mouzaïa)

 02 – Sétif (commune de Sétif)

 02 – Souk  Ahras  (commune de
 Sedrata)

 Art. 4. — Le présent décret sera publié au Journal
 officiel de la République algérienne démocratique et
 populaire.

 Fait à Alger, le  20 Moharram 1423 correspondant au
 3 avril 2002.

 Ali  BENFLIS.
 ————★ ————

 Décret exécutif n° 02-115 du 20 Moharram 1423
 correspondant au 3 avril  2002 portant création
 de l'Observatoire national de l'environnement et
 du développement durable.

 ————

 Le Chef du Gouvernement,

 Sur proposition du ministre de l'aménagement du
 territoire et de l'environnement,

 Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
 (alinéa 2) ;

 Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
 protection de l'environnement;

 Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée et
 complétée, portant loi d'orientation sur les
 entreprises publiques économiques, notamment ses
 articles 44 à 47 ;

 Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
 générales de protection du consommateur ;

 Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la
 comptabilité publique ;

 Vu la loi n° 91-08 du 27 avril 1991 relative à la
 profession d'expert-comptable, de commissaire aux
 comptes et de comptable agréé ;


